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(54) Mécanisme de tourbillon

(57) Mécanisme de tourbillon pour un mouvement
horloger, comprenant un mécanisme de balancier (2),
un mécanisme d’échappement (3) et une cage (12) mon-
tée dans une structure du mouvement horloger en rota-
tion autour d’un axe de tourbillon (Z0). Le mécanisme de
balancier comprend un ressort (14) et une roue de ba-
lancier (16) montée dans la cage de manière pivotante
autour dudit axe de tourbillon. Le mécanisme d’échap-

pement comprend une roue d’échappement (5) avec des
dents (9) et une ancre (7) comprenant des palettes (17,
17a, 17b) configurées pour engager lesdites dents, l’an-
cre étant montée dans la cage et couplée en rotation à
la cage au moyen d’un dispositif pivot (11). La roue
d’échappement encercle l’axe de tourbillon et est fixée
ou solidaire de ladite structure du mouvement horloger.
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Description

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
de tourbillon pour mouvement horloger.
[0002] Certains mouvements horlogers comprennent
un mécanisme de tourbillon. On sait que la marche d’une
montre diffère selon la position verticale dans laquelle
elle est observée. La cause essentielle provient du dé-
séquilibre ou du balourd du balancier et de celui du spiral.
Pour annuler ces différences de marche, il est nécessaire
que le centre de gravité du système balancier-spiral soit
au centre de rotation de ces éléments et s’y maintienne
pendant les oscillations. Le but d’un mécanisme de tour-
billon n’est pas de supprimer ces différences, mais de
les compenser. Pour y parvenir, on fait prendre à l’en-
semble échappement-balancier toutes les positions, en
lui imposant une rotation qui, généralement, est d’un tour
par minute. Dans ces conditions, on obtient un brassage
des positions verticales, ce qui en définitive se solde par
une marche moyenne. Le mécanisme réglant de tour-
billon est composé généralement d’un échappement
comprenant un ensemble balancier-spiral monté dans
une cage tournante suspendue entre deux points de pi-
votement. L’un des inconvénients des mécanismes de
tourbillons connus est leur encombrement, et notamment
leur épaisseur en raison de l’empilement, suivant l’axe
de rotation de la cage, du balancier-spiral et d’un méca-
nisme d’échappement classique.
[0003] On cherche souvent à réduire l’épaisseur de
composants d’un mouvement horloger, par exemple
pour des raisons d’esthétiques. Il y a aussi un désir cons-
tant d’augmenter le rendement des mouvements horlo-
gers et de réduire l’usure des composants constituant le
mouvement.
[0004] Un but de l’invention est de fournir un mécanis-
me de tourbillon compact, notamment ayant une faible
épaisseur, pour un mouvement horloger.
[0005] Un autre but de l’invention est de fournir un mé-
canisme de tourbillon ayant une faible inertie.
[0006] Un autre but de l’invention est de fournir un mé-
canisme de tourbillon pour un mouvement horloger ayant
un bon rendement.
[0007] Un autre but de l’invention est de fournir un mé-
canisme de tourbillon pour un mouvement horloger éco-
nomique et aisé à fabriquer.
[0008] Encore un autre but de l’invention est de fournir
un mécanisme de tourbillon pour un mouvement horloger
qui présente une très faible consommation d’énergie.
[0009] Encore un autre but de l’invention est de fournir
un mécanisme de tourbillon pour un mouvement horloger
qui soit robuste.
[0010] Les buts de l’invention sont atteints grâce à un
mécanisme de tourbillon pour un mouvement horloger
selon la revendication 1. Les revendications dépendan-
tes décrivent des aspects avantageux de l’invention.
[0011] Dans la présente invention est décrit un méca-
nisme de tourbillon pour un mouvement horloger, com-
prenant un mécanisme de balancier, un mécanisme

d’échappement et une cage montée dans une structure
du mouvement horloger en rotation autour d’un axe de
tourbillon. Le mécanisme de balancier comprend un res-
sort et une roue de balancier montée dans la cage de
manière pivotante autour dudit axe de tourbillon. Le mé-
canisme d’échappement comprend une roue d’échap-
pement avec des dents et une ancre comprenant des
palettes configurées pour engager lesdites dents, l’ancre
étant montée dans la cage et couplée en rotation à la
cage au moyen d’un dispositif pivot. La roue d’échappe-
ment encercle l’axe de tourbillon et est fixée ou solidaire
de ladite structure du mouvement horloger. Le dispositif
pivot est configuré pour un pivotement élastique et un
support de l’ancre.
[0012] Dans une forme d’exécution, le dispositif pivot
comprend un ou plusieurs bras élastiques reliant l’ancre
à une zone d’ancrage fixée à la cage ou solidaire de
celle-ci.
[0013] Dans une forme d’exécution, le dispositif pivot
comprend une paire desdits bras élastiques.
[0014] Dans une forme d’exécution, la paire de bras
élastiques avec la zone d’ancrage peuvent définir une
forme sensiblement triangulaire. Dans une forme d’exé-
cution, les bras élastiques peuvent avoir la même lon-
gueur et la même géométrie.
[0015] Dans une forme d’exécution, l’ancre pivote
autour d’un axe de rotation virtuel se trouvant au croise-
ment des fibres neutres des bras élastiques.
[0016] Dans une forme d’exécution, les dents de la
roue d’échappement pointent vers l’extérieur de la roue
et les palettes sont disposées radialement à l’extérieur
de la roue d’échappement et pointent vers l’intérieur de
la roue.
[0017] La cage peut être connectée à une source
d’énergie fournissant un couple de rotation sur la cage,
la source d’énergie étant couplée à la cage au moyen
d’un rouage d’entrainement engrenant un pignon fixé ou
solidaire de la cage.
[0018] Dans une forme d’exécution, l’ensemble d’élé-
ments solidaires avec le dispositif pivot peut comprendre
un ou plusieurs des éléments suivants : une partie de
l’ancre ou l’entier de l’ancre; une partie de la cage ou
l’entier de la cage; le ressort du mécanisme de balancier.
Le dispositif pivot ou l’ensemble d’éléments solidaires
avec le dispositif pivot peuvent former une structure mo-
nolithique.
[0019] Dans une forme d’exécution, le dispositif pivot
comprend un mécanisme bistable.
[0020] Dans une forme d’exécution, le dispositif pivot
ou un ensemble d’éléments solidaires avec le dispositif
pivot peuvent être formés par des procédés de dépôt ou
de gravage.
[0021] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent notamment
être formés par un procédé LIGA.
[0022] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent être en une
matière à base de silicium.

1 2 



EP 3 029 530 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0023] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent être fabri-
qués par un procédé de silicium sur isolant appelé
« SOI » (de l’anglais : Silicon On Insulator). Dans cette
variante, la structure est constituée d’un empilement
d’une couche de silicium sur une couche d’isolant. Cet
isolant peut par exemple être du dioxyde de silicium
(SiO2).
[0024] Dans des formes d’exécution le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent être en Ni,
NiP, ou en métal amorphe.
[0025] Le dispositif pivot ou l’ensemble d’éléments so-
lidaires peuvent aussi comporter des structures sacrifi-
cielles qui aident à l’assemblage.
[0026] D’autres buts et aspects avantageux de l’inven-
tion apparaitront à la lecture des revendications, ainsi
que de la description détaillée de formes d’exécution ci-
après, et des dessins annexés, dans lesquels :

La Fig. 1 est une vue schématique en coupe d’un
mécanisme de tourbillon pour un mécanisme horlo-
ger, selon une forme d’exécution de l’invention ;

La Fig. 2 est une vue d’une partie d’échappement
d’un mécanisme de tourbillon pour un mécanisme
horloger, selon une forme d’exécution de
l’invention ;

La Fig. 3 est une vue d’une partie d’échappement
d’un mécanisme de tourbillon pour un mécanisme
horloger, selon une autre forme d’exécution de l’in-
vention.

[0027] Faisant référence aux figures, un mécanisme
de tourbillon pour un mouvement horloger comprend un
mécanisme de balancier 2 et un mécanisme d’échappe-
ment 3 montés dans une cage 12.
[0028] Le mécanisme de balancier 2 comprend un res-
sort 14 et une roue de balancier 16 fixée sur un axe 18
monté de manière pivotante dans la cage 12. Les extré-
mités 20 opposées de l’axe sont logées dans des paliers
26 disposés dans des parois opposées 28a, 28b de la
cage 12. Un ressort 14, qui est dans la forme d’exécution
illustrée, sous forme d’une spirale, est fixé par une pre-
mière extrémité à l’axe 18 (ou directement à la roue de
balancier), et par son autre extrémité à la cage 12 de
manière à appliquer une force élastique de rotation re-
lative entre la roue de balancier 16 et la cage 12.
[0029] Le mécanisme d’échappement comprend une
roue d’échappement 5 munie de dents 9, une ancre 7,
et un dispositif de plateau 4 couplé au balancier 2.
[0030] L’ancre comprend une fourchette 13, des pa-
lettes 17, 17a, 17b, et une baguette 15 reliant les palettes
à la fourchette. La baguette est couplée en rotation à la
cage 12 au moyen d’un dispositif pivot 11 élastique que
nous décrirons plus en détail ci-dessous. La baguette 15
et les palettes 17 pivotent autour d’un axe de rotation Za
virtuel se trouvant, dans l’exemple représenté, entre les

palettes 17a, 17b approximativement au croisement des
fibres neutres des lames élastiques.
[0031] Les palettes coopèrent avec les dents 9 de la
roue d’échappement. Une palette constitue la palette
d’entrée 17a et l’autre constitue la palette de sortie 17b.
L’ancre comprend en outre un dard 27 fixé sur la four-
chette au moyen par exemple d’un axe chassé ou collé
dans un trou de fixation à la base de la fourchette. Le
dispositif de plateau 4 comprend un grand plateau 6 avec
une cheville 10 qui engage les cornes de la fourchette
13 et un petit plateau 8 muni d’une encoche 16 pour le
passage du dard 27. Le mécanisme illustré fonctionne
selon le principe d’un échappement de type à ancre suis-
se. Ce principe étant en soi bien connu, les éléments
classiques et leur fonctionnement ne seront pas décrits
en détail dans la présente.
[0032] Les dents 9 de la roue d’échappement pointent
vers l’extérieur de la roue et les palettes 17a, 17b sont
disposées radialement à l’extérieur de la roue d’échap-
pement et pointent vers l’intérieur, à savoir vers l’axe de
rotation de la cage du tourbillon. Cela permet avantageu-
sement d’augmenter la longueur des bras élastiques 21
du dispositif pivot 11 tout en assurant un mécanisme
d’échappement compact. La cage 12 est montée de ma-
nière rotative, au moyen de paliers 30a, 30b, dans un
bâti 22 ou structure fixe du mouvement horloger. La cage
12 est reliée à une source d’énergie fournissant un couple
de rotation sur la cage. Cette source d’énergie peut être
couplée à la cage au moyen d’un rouage d’entrainement
24 engrenant un pignon 32 fixé ou solidaire du corps de
la cage 12. Un axe de seconde 34 peut être fixé ou être
solidaire de la cage 12, par exemple en s’étendant du
centre du pignon 32 à travers le palier 30b, aligné avec
l’axe de rotation Z0 de la cage 12. Une aiguille d’affichage
des secondes (non-illustrée) peut être fixée à l’extrémité
libre de l’axe de seconde 34. D’autres configurations sont
toutefois possibles, par exemple l’affichage de secondes
peut être couplé par un dispositif de rouages (non-illus-
tré) au pignon 32 ou à une autre roue solidaire ou fixé à
la cage 12.
[0033] Les composants formant le mécanisme de ba-
lancier 2 ainsi que l’ancre 7 du mécanisme d’échappe-
ment 3 sont portés par la cage 12 et tournent donc avec
la cage par rapport au bâti 22 ou à une structure fixe du
mouvement horloger. La roue d’échappement 5 est fixée
ou solidaire du bâti ou d’une structure fixe du mouvement
horloger.
[0034] Pendant que la roue de balancier parcourt son
arc d’oscillation et que l’une des palettes 17a, 17b enga-
ge une dent 9 de la roue d’échappement 5, la cage 12
reste immobile, ainsi que le mécanisme d’échappement
3 et le rouage d’entrainement 24. La cage est bien sous
l’effet de la force motrice qui agit sur le pignon de cage
32, mais aucune rotation n’est possible car l’ancre 7, qui
est fixé au corps de la cage 12, est arrêtée contre une
dent de la roue d’échappement 5 qui est en relation fixe
avec le bâti.
[0035] Dès que la palette 17a, 17b est libérée d’une
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dent de la roue d’échappement, la cage 12 tourne d’un
petit angle, par exemple d’un angle égal au déplacement
de l’aiguille de seconde, pour s’immobiliser aussitôt que
les fonctions d’échappement sont terminées et que l’une
des palettes 17a, 17b est de nouveau arrêtée contre une
dent 9 de la roue d’échappement 5. Après ce déplace-
ment, l’ensemble porté par la cage 12 occupe une nou-
velle position de repos.
[0036] Pendant la rotation de la cage 12, le pignon 32
est entraîné dans un mouvement de rotation, provoqué
par son engrènement dans la denture du rouage d’en-
trainement 24.
[0037] Le mécanisme de balancier 2 se trouve à l’in-
térieur et dans l’axe de rotation de la cage 12 et ses pivots
tournent dans des paliers solidaires de la cage. Quant
aux autres pièces de l’échappement à l’exception de la
roue d’échappement 5, elles pivotent avec la cage 12.
Ainsi, dans un temps relativement court, par exemple en
une minute, par sauts successifs, toute la cage 12 aura
accompli un tour en entraînant avec elle tous les organes
qu’elle porte. On sait que la marche d’une montre diffère
selon la position verticale dans laquelle elle est observée,
la cause essentielle provenant du déséquilibre ou ba-
lourd du balancier et de celui du spiral. En faisant prendre
au dispositif balancier toutes les positions en rotation,
par exemple d’un tour par minute, on obtient un brassage
des positions verticales qui se solde par une marche
moyenne compensant ces différences.
[0038] Dans des formes d’exécution, telles que illus-
trées dans les figures 1 à 3, le dispositif pivot 11 com-
prend une zone d’ancrage 12a, et un ou plusieurs bras
élastiques 21 couplant l’ancre 7 à la zone d’ancrage 12a.
[0039] La zone d’ancrage peut être fixée directement
au corps 28 de la cage 12, ou à un organe fixé de manière
statique à la cage 12. Dans une variante, la zone d’an-
crage 12a peut aussi être formée d’un seul tenant avec
le corps 28 de la cage 12. L’ancre 7 peut avantageuse-
ment être formée d’un seul tenant avec le ou les bras
élastiques 21.
[0040] Dans une forme d’exécution avantageuse, le
dispositif pivot comprend au moins deux bras élastiques
21 connectés de part et d’autre de la baguette 15 de
l’ancre. Dans la variante illustrée, les au moins deux bras
élastiques 21 avec la zone d’ancrage 12a forment es-
sentiellement un triangle. Les bras élastiques peuvent
avantageusement être disposés essentiellement dans
un plan orthogonal à l’axe de rotation Za virtuel de l’ancre.
Les bras élastiques peuvent notamment être réalisés
sous la forme de lames minces. D’autres formes et con-
figurations de bras élastiques sont toutefois possibles
dans le cadre de l’invention dans la mesure où ils rem-
plissent la double fonction de support et de ressort, pour
supporter l’ancre et simultanément permettre à l’ancre
de pivoter pour la fonction d’échappement. Dans la forme
d’exécution illustrée, le dispositif pivot 11 sert donc en
tant que ressort et de support pour l’ancre 7 pivotant
autour de l’axe de rotation Za, sans avoir besoin d’un
autre pivot ou support pour l’ancre. Cela permet avanta-

geusement, entre autres, de réduire les pertes dues aux
frottements dans des paliers, et de réduire l’encombre-
ment de l’ensemble comprenant l’ancre et son support.
Par ailleurs il n’y pas de besoin de lubrification du pivot.
[0041] Dans le cadre de l’invention, il est aussi possible
d’avoir une ancre comprenant un axe de pivot supporté
par des paliers solidaires de la cage ou fixés à la cage.
L’axe de pivot serait disposé à une position alignée avec
l’axe de rotation Za virtuel de l’ancre illustré dans les fi-
gures 1 à 3. Dans cette variante (non-illustrée), le dispo-
sitif pivot de l’ancre peut avoir une configuration similaire
à des pivots d’ancres connus.
[0042] Dans le cas de la variante selon la figure 1, le
pivot flexible tend à revenir à la position de repos. Il faut
donc augmenter l’angle de tirage sur les levées pour ga-
rantir le tirage. En résumé, l’ancre suisse a besoin de
tirage pour fonctionner correctement. Ce tirage est réa-
lisé par une inclinaison du plan de repos des levées. Fai-
sant référence à la figure 3, dans une forme d’exécution
le dispositif pivot 11 comprend un mécanisme bistable
26. Avec un mécanisme bistable, la bistabilité remplace
la fonction du tirage et les levées peuvent avoir des plans
de repos qui ne provoquent pas de recul de la roue
d’échappement. Dans cette variante, le mécanisme bis-
table comprend une paire de tirants élastiques 36, cha-
cun couplé à une extrémité à l’ancre 7, et chacun à l’autre
extrémité comprenant un crochet 38 engageant des
dents d’un rochet 40 (denture en dents de loup). Pour
créer une bistabilité avec ce type de pivot flexible, il faut
appliquer une charge qui a tendance à faire flamber les
poutres du guidage flexible. Le système de crochet 38
permet de régler la précontrainte en flambage du guidage
flexible afin de trouver la précharge qui rend le système
bistable. Dans le cadre de cette invention, d’autres for-
mes de construction bistables peuvent être utilisées.
[0043] Dans cette variante avec un mécanisme de pi-
vot bistable, le tirage via les angles sur les palettes peut
être réduit ou supprimé car cette fonction est remplie par
la bistabilité du mécanisme de pivot. Cela permet d’aug-
menter le rendement du système d’échappement.
[0044] Avantageusement, selon une forme d’exécu-
tion le dispositif pivot 11 ou un ensemble d’éléments so-
lidaires avec le dispositif pivot tels qu’une partie 15, 13
de l’ancre 7 ou l’entier de l’ancre, et/ou encore une partie
de la cage 12 ou l’entier de la cage, et/ou encore le ressort
14 du mécanisme de balancier peuvent être formés par
des procédés de dépôt ou de gravage.
[0045] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent notamment
être formés en métal précieux ou non, typiquement par
la technique électroformage connue sous l’abréviation
L.I.G.A. provenant des termes allemands
« RöntgenLithographie, Galvanoformung &
Abformung » et dans laquelle on remplit un moule à un
ou plusieurs niveaux à l’aide d’un métal, par exemple, à
l’aide d’une galvanoplastie de Ni ou de Ni-P. Bien enten-
du, tout type d’électroformage, du type L.I.G.A. ou non,
capable de former l’ensemble ou une partie du dispositif
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pivot décrit plus haut est envisageable.
[0046] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent avantageu-
sement former une structure monolithique.
[0047] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent être en une
matière à base de silicium.
[0048] Dans des formes d’exécution, le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent être fabri-
qués par un procédé de silicium sur isolant appelé
« SOI » (de l’anglais : Silicon On Insulator). Dans cette
variante, la structure est constituée d’un empilement
d’une couche de silicium sur une couche d’isolant. Cet
isolant peut par exemple être du dioxyde de silicium
(SiO2). La plaquette de SOI subit un plusieurs gravages
successifs à travers des masques de formes appropriée.
Les gravages peuvent être réalisés par voie humide ou
par voie sèche. Typiquement on utilisera un gravage io-
nique réactif profond anisotrope également connu sous
l’abréviation D.R.I.E. provenant des termes anglais
« Deep Reactive Ion Etching ».
[0049] Dans des formes d’exécution le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires peuvent être en mé-
tal amorphe.
[0050] Le dispositif pivot ou l’ensemble d’éléments so-
lidaires peuvent aussi comporter des structures sacrifi-
cielles qui aident à l’assemblage.
[0051] L’invention permet avantageusement d’amélio-
rer le fonctionnement d’un mécanisme de tourbillon par
rapport aux solutions conventionnelles en supprimant un
mobile dans la cage du mécanisme de tourbillon Le mé-
canisme de tourbillon résultant peut être ainsi beaucoup
plus plat car il y a un mobile en moins et le rendement
est amélioré car l’inertie est plus faible. En effet, le mé-
canisme de tourbillon selon des formes d’exécution de
l’invention peut avoir une plus faible inertie de par son
plus faible nombre de composants. Dans une variante
utilisant la bistabilité du guidage flexible, cela permet de
réduire le tirage sur les palettes et réduire ou supprimer
le recul, ce qui permet d’améliorer le rendement.

Liste de références

[0052]

mouvement horloger

22 bâti

30 paliers

24 rouage d’entrainement

1 mécanisme de tourbillon

2 mécanisme de balancier

14 ressort

16 roue de balancier

18 axe

20 extrémités

3 mécanisme d’échappement

5 une roue d’échappement

9 dent

7 une ancre

11 dispositif pivot

21 bras élastique

12a élément de support

26 mécanisme bistable

36 tirant élastique

38 crochet

40 dents de rochet

12a zone d’ancrage

13 fourchette

27 dard

15 baguette

17 palettes

palette d’entrée 17a

palette de sortie 17b

4 dispositif plateau

6 grand plateau

10 cheville

8 petit plateau

encoche

12 cage

28 corps

28a, 28b parois
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26 paliers

32 pignon d’échappement

34 roue de seconde

Z0 axe de rotation du dispositif de tourbillon
Za axe de rotation virtuel de l’ancre

Revendications

1. Mécanisme de tourbillon pour un mouvement horlo-
ger, comprenant un mécanisme de balancier (2), un
mécanisme d’échappement (3) et une cage (12)
montée dans une structure du mouvement horloger
en rotation autour d’un axe de tourbillon (Z0), le mé-
canisme de balancier comprenant un ressort (14) et
une roue de balancier (16) montée dans la cage de
manière pivotante autour dudit axe de tourbillon, le
mécanisme d’échappement comprenant une roue
d’échappement (5) avec des dents (9) et une ancre
(7) comprenant des palettes (17, 17a, 17b) configu-
rées pour engager lesdites dents, l’ancre étant mon-
tée dans la cage et couplée en rotation à la cage au
moyen d’un dispositif pivot (11), caractérisé en ce
que la roue d’échappement encercle l’axe de tour-
billon et est fixée ou solidaire de ladite structure du
mouvement horloger et en ce que le dispositif pivot
est configuré pour un pivotement élastique et un sup-
port de l’ancre.

2. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le dispositif pivot comprend un
ou plusieurs bras élastiques (21) reliant l’ancre à une
zone d’ancrage (12a) fixée à, ou solidaire de, la cage.

3. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le dispositif pivot comprend une
paire desdits bras élastiques.

4. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la paire de bras élastiques avec
la zone d’ancrage présente une forme essentielle-
ment triangulaire.

5. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que l’ancre pivote autour
d’un axe de rotation (Za) virtuel se situant à l’inter-
section des fibres neutres des bras élastiques.

6. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les dents de la roue
d’échappement pointent vers l’extérieur de la roue
et les palettes sont disposées radialement à l’exté-
rieur de la roue d’échappement et pointent vers l’in-
térieur de la roue.

7. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la cage est connec-
tée à une source d’énergie fournissant un couple de
rotation sur la cage, la source d’énergie étant cou-
plée à la cage au moyen d’un rouage d’entrainement
(24) engrenant un pignon (32) fixé ou solidaire de la
cage.

8. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le dispositif pivot ou
un ensemble d’éléments solidaires avec le dispositif
pivot sont formés par des procédés de dépôt ou de
gravage.

9. Mécanisme selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que l’ensemble d’éléments solidai-
res avec le dispositif pivot comprend un ou plusieurs
des éléments suivants : une partie de l’ancre ou l’en-
tier de l’ancre ; une partie de la cage ou l’entier de
la cage ; le ressort du mécanisme de balancier.

10. Mécanisme selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires avec le dispo-
sitif pivot forment une structure monolithique.

11. Mécanisme selon l’une des trois revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le procédé de dé-
pôt comprend un procédé d’électroformage du type
LIGA.

12. Mécanisme selon l’une des deux revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que le dispositif pivot
ou l’ensemble d’éléments solidaires avec le dispo-
sitif pivot sont en l’une ou plusieurs des matières
suivantes : matière à base de silicium, Ni, NiP, métal
amorphe.

13. Mécanisme selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le dispositif pivot
comprend un mécanisme bistable (26).

14. Mouvement de montre comprenant un mécanisme
selon l’une des revendications précédentes.
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